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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2022 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 21

CONVENTION DE PARTENARIAT VILLE / CLERMONT COMMERCE AUVERGNE MÉTROPOLE / CCI DU PUY-
DE-DÔME

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  dix  huit  novembre, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 10 novembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST,  Grégory  BERNARD,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Rémi  CHABRILLAT,  Jean-Christophe
CERVANTES, Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT,
Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,
Claudine  KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Cécile  LAPORTE,  Marianne  MAXIMI,  Pierre
MIQUEL,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Nicaise JOSEPH pouvoir à Lucas PEYRE, Fatima BISMIR pouvoir à Alexis BLONDEAU, Alparslan COSKUN
pouvoir  à  Marianne  MAXIMI,  Diego  LANDIVAR  pouvoir  à  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Steve
MAQUAIRE-BEAUSOLEIL pouvoir à Magali GALLAIS, Lucie MIZOULE pouvoir à Pierre MIQUEL, Stanislas
RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Valérie BERNARD

---------------------------------
Mme Christine DULAC ROUGERIE préside la séance et procède à l'appel.
M. le Maire arrive après la minute de silence en hommage à Mme PARIENTE et reprend la présidence
de la séance avant la présentation de la question n°1.
Mme Sondès EL HAFIDHI arrive pendant le diaporama de la question n°3.
M. Alparslan COSKUN quitte la séance avant le  vote de la  question n°3 et  donne pouvoir  à Mme
Marianne MAXIMI.
M.  Diego  LANDIVAR quitte  la  séance  avant  le  vote  de  la  question  n°5  et  donne  pouvoir  à  Mme
CHENNOUF-TERRASSE.
M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL quitte la séance avant le vote de la question n°7 et donne pouvoir à Mme
Magali GALLAIS (fin du pouvoir donné par Mme Valérie BERNARD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 21

CONVENTION DE PARTENARIAT VILLE / CLERMONT COMMERCE AUVERGNE MÉTROPOLE / CCI DU PUY-
DE-DÔME

----------------------------------------------------

Créée  en  2003  Clermont  Commerce  développe  des  actions  visant  à  fédérer  les  associations  de
commerçants de la Ville de Clermont-Ferrand et à promouvoir les activités économiques du centre-
ville et des quartiers. 

La Ville  de Clermont-Ferrand et la  CCI   accompagne depuis  plusieurs  année l’association dans ses
actions de dynamisation économique du commerce local et plus particulièrement dans les domaines
suivants : 

- Développement de l’image et la notoriété commerciale des commerces de la Ville ;

- Apport d’expertise ;

- Développement du réseau d’échange de bonnes pratiques et de conseil inter commerce.

Lors  de  son  assemblée  générale  extraordinaire  du  26  août  2021  l’association  a  approuvé  la
modification de ses statuts, permettant l’adhésion de nouveaux membres à l’échelle de la métropole,
l’élargissement  de  son  Conseil  d’Administration aux  communes  candidates  et  son  changement  de
dénomination en « Clermont Commerce Auvergne Métropole ». 

Compte tenu de l’évolution du périmètre d’intervention de l’association, le soutien financier de la Ville
de  Clermont-Ferrand  en  2021,  d’un  montant  de  25  000  €,  a  porté  plus  spécifiquement  sur  les
prestations  engagées  à  destination  des  associations  de  commerçants  adhérentes  en  faveur  de  la
dynamisation du commerce clermontois.

La  CCI  a,  quant  à  elle,  décidé  depuis  2021 de  ne  plus  attribuer  d’aides  financières  directes  mais
d’apporter un soutien par des aides en nature (mise à disposition de locaux et apports de compétence)
évalué à 17 000 € pour l’exercice 2022.

Le début d’année 2022 a été marqué par  l’entrée au Conseil  d’Administration des communes de
Chamalières, Le Cendre, Gerzat et Aubière et par le renouvellement du bureau de l’association avec
l’élection de 2 co-président(e)s.
Les 20 ans  de l’association ont donné lieu à l’organisation d’animations sur le territoire métropolitain
du 27 au 8 octobre 2022. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’accorder, pour l’exercice 2022 :

- Une subvention de 20 000 € à Clermont Commerce Auvergne Métropole au titre du soutien 
de  la  Ville  aux   actions  participant  spécifiquement  à  la  dynamisation  du  commerce  
clermontois ;

- Une subvention exceptionnelle de 5 000 € à Clermont Commerce Auvergne Métropole au 
titre du soutien de la Ville à l’organisation des 20 ans de l’association, complété si besoin par 
un soutien logistique ; 
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- d’approuver la convention de partenariat entre la Ville de Clermont-Ferrand et Clermont Commerce
Auvergne Métropole et la CCI Puy-de-Dôme au titre de l’exercice 2022

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention jointe et toutes les pièces
afférentes.

TOTAL VOTANTS : 53 = 47 Conseillers Présents + 7 Représentés - 1 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 53 = Pour : 53 + Contre : 0

Abstention : 0 53 0

Ne prends pas part au vote de la question n°21 : Stanislas RENIE.

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjoint délégué

Didier MULLER
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